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À l’occasion du départ d’Élisabeth Zoller à la retraite, hommage doit être rendu à son talent.  
Auteur de remarquables ouvrages et articles, elle a notamment enseigné le droit international  
et le droit constitutionnel comparé dans les facultés de droit de Nantes, d’Angers,  
de Strasbourg, de Paris II - Panthéon-Assas et aux États-Unis (Universités de Cornell, Rutgers,  
Tulane et Indiana-Bloomington). Elle fut également conseil et avocat du gouvernement fédéral  
des États-Unis devant la Cour internationale de justice (notamment pour l’affaire Questions  
d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident  
aérien de Lockerbie). Du droit international public (La bonne foi en droit international public, Droit  
des relations extérieures) au droit américain (De Nixon à Clinton, Malentendus juridiques  
transatlantiques, Grands arrêts de la Cour suprême des États-Unis, Le droit des États-Unis, Histoire 
du gouvernement présidentiel aux États-Unis pour ne citer qu’eux), sans oublier son manuel  
de Droit constitutionnel et celui d’Introduction au droit public, ses ouvrages sont incontournables  
et ont marqué des générations d’étudiants et d’enseignants-chercheurs.
Que ce soit dans ses livres ou nombreux articles et chroniques, créations institutionnelles (le Centre 
de droit américain devenu le Centre de droit public comparé à l’Université Paris II - Panthéon- 
Assas), l’analyse comparatiste n’a jamais quitté Élisabeth Zoller, qui étudie les autres systèmes 
avant tout pour mieux connaître le sien. Tout comme s’est dessinée, dès l’enseignement du 
droit international public (plus exactement, à partir de son cours dispensé à La Haye en 2002  
sur les « aspects internationaux du droit constitutionnel »), une problématique très particulière  
à une époque où l’accent était mis sur l’État : le droit doit être pensé à partir de l’individu.
Ses collègues, doctorants, amis français et étrangers lui offrent cet ouvrage pour lui témoigner 
admiration, respect, gratitude et affection.
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